
Association internationale les Hénokiens - Château du Clos Lucé 

REMISE DU PRIX LÉONARD DE VINCI 2021 

C’est dans le cadre du célèbre Grand Hôtel Dieu de Lyon que s’est déroulée le 28 octobre 2021 la 
cérémonie de remise du 10ème prix Léonard de Vinci. Le prix a été remis à Thierry de La Tour d’Artaise, 
PDG du Groupe SEB, par Patrick Martin, président délégué du Mouvement des Entreprises de France 
(MEDEF), et Michel Barnier, ancien ministre et négociateur du Brexit auprès de la Commission europénne, 
en présence de Willem van Eeghen, vice-président de l’Association les Hénokiens et François Saint Bris, 
président du Château du Clos Lucé – Parc Leonardo da Vinci. 

 

 

 

 

 

        

    
 
 
 
 

 
 

 
Willem van Eeghen - Patrick Martin - Thierry de La Tour d’Artaise - Michel Barnier - François Saint Bris 
 

Willem van Eeghen, vice-président de 

l’Association les Hénokiens, s’est déclaré 

très heureux d’étendre la lignée des 

lauréats en décernant le prix Léonard de 

Vinci au Groupe SEB. Les lauréats 

précédents ont établi leur réputation sur 

les valeurs et les principes éthiques 

définis à l'origine par leurs fondateurs. Le 

Groupe SEB partage avec ces premiers 

lauréats un lien fort entre entreprise et 

famille. Depuis 8 générations, cette 

entreprise familiale a développé des 

valeurs clés : l'esprit d'entreprise, la 

passion de l'innovation, le 

professionnalisme, le respect des 

personnes et l'esprit de groupe, 

conjuguées avec une grande capacité d'adaptation aux évolutions du marché et une volonté de 

développer des produits et services innovants et durables. Ces principes ont contribué à établir la 

réputation du Groupe SEB dont le nom est devenu synonyme de marque incontournable et une référence 

du secteur. 

 



Pour François Saint Bris, président du Château 
du Clos Lucé – Parc Leonardo da Vinci, le 
Groupe SEB a développé et transmis un modèle 
responsable et créateur de valeurs pour tous, 
associant éthique, respect de la personne, 
loyauté et équité, responsabilité sociale et 
environnementale. Cette entreprise familiale 
cultive depuis toujours une tradition 
d’engagement citoyen dans la vie de la 
collectivité pour venir en aide aux personnes en 
difficulté en favorisant les acteurs de 
l’économie solidaire. La lutte contre l’exclusion 
sous toutes ses formes a suscité une large 
adhésion de ses collaborateurs à travers des 
actions de réinsertion par le travail, l’éducation, 
la formation, l’équipement du logement. Le 
Groupe SEB à travers son histoire et celle de ses 
dirigeants depuis 8 générations illustre 
parfaitement la vision, les engagements et la 
fidélité d’une famille, au service d’une tradition, 
d’un métier et d’un territoire. 

 
En remettant le prix Léonard de Vinci à Thierry de La Tour d’Artaise, Patrick 
Martin a tenu à saluer le parcours du Groupe SEB, une entreprise qui incarne de 
manière remarquable une aventure industrielle et familiale attachée à son 
territoire d’origine. Patrick Martin a déclaré porter la plus grande attention à ce 
modèle d’entreprise de par ses fonctions au MEDEF et celles au sein de son 
groupe familial originaire de la région Auvergnes-Rhône-Alpes qui, espère-t-il, 
pourrait devenir Hénokiens d’ici 8 ans. Il considère en effet que, lorsqu’une 
tradition de valeurs et de savoir-faire se conjugue avec une grande faculté 
d’adaptation et une formidable capacité à se projeter dans l’avenir, tous les 
ingrédients sont réunis pour que la performance soit au rendez-vous. 
 
 

 
Pour Michel Barnier, si ce prix Léonard de Vinci remis au Groupe 
SEB est une formidable récompense, c’est également un signe fort 
d’encouragement envoyé à ce fleuron de l’industrie qui fait la 
fierté de sa région et son pays. A l’image de son pôle innovation 
tout juste inauguré, Michel Barnier considère que la création chez 
SEB comme dans toutes les entreprises familiales, constitue la clef 
de la durabilité. On dirige ce type d’entreprise avec pour objectif 
qu’elle vous survive, a-t-il déclaré. En remettant le prix Léonard de 
Vinci à Thierry de La Tour d’Artaise, il a fait siens les critères de 
sélection du lauréat de cette 10ème édition dont, notamment, le 
respect des personnes, la gestion et la vision à long terme et 
l’engagement en matière d’écologie et d’environnement. 

 
 
 
 
 
 



 
 
Recevant le prix Léonard de Vinci, Thierry de La Tour d’Artaise s’est déclaré 
très impressionné d’être au côté d’entreprises qui représentent de 
nombreux siècles d’existence et qui font partie du patrimoine mondial. Des 
entreprises qui ont su naviguer par gros temps et qui n’ont jamais oublié ce 
que leur ont laissé leurs fondateurs. Pour Thierry de La Tour d’Artaise, 
l’entreprise familiale est une affaire d’innovation, voir même de 
réinvention du modèle de développement. Il souhaite mette en exergue 
ces entreprises qui, comme le Groupe SEB, prônent tout un ensemble de 
valeurs : l’entreprenariat, l’innovation, la solidarité, l’esprit de groupe 
partagé par tous, qui constituent un gage de pérennité car, selon lui, 
« durer » est le mot clé de toutes les entreprises familiales, honorées à 
travers la société familiale qu’il représente aujourd’hui par le prix Léonard 
de Vinci.   
 

 
 

 
Le trophée du prix Léonard de Vinci 

Le design du trophée, conçu par Mellerio, s’inspire de l’hélice volante, inventée par 

Léonard de Vinci. Le socle en verre translucide supporte une vis aérienne en argent 

massif. Il incarne les valeurs nobles d’élévation, de progression et de vision que le 

prix Léonard de Vinci a pour objectif de distinguer, promouvoir et de récompenser. 

 

 

 

 

 

 

 


